
ACTIVITES PHYSIQUESADAPTEES

PRATIQUER UNE ACTIVITE

PHYSIQUE ADAPTEE

C’est contribuer à l’amélioration

de sa qualité de vie.

Association à but non Lucratif loi 1901.



REGLEMENT INTERIEUR

Préambule

Le présent règlement intérieur est établi par le Bureau en application de l’article 8 des statuts de l’association. Il est
destiné à fixer les divers points non précisés par les statuts et notamment ceux qui ont trait aux modalités pratiques et
aux règles de fonctionnement de l’association, principalement les rapports de l’association avec ses membres, et les
conditions d’exercice de l’activité.

Approbation et modification du Règlement Intérieur

Le présent règlement intérieur s’applique à tous les membres de l’association. Il pourra être modifié par décision du
Bureau. Il est annexé aux statuts de l’association. Le présent règlement intérieur est par ailleurs affiché dans les locaux
de l’association.

Adhésion à l’association

Le Règlement Intérieur est sur le site Web de l’association. L’adhésion à l’association est acquise aux personnes ayant
rempli un bulletin d’adhésion et à jour de la cotisation. Une carte de membre leur sera délivrée.

Au même titre que l’adresse postale, l’adresse électronique doit être valide et le Secrétaire doit être informé de tout
changement car cette adresse courriel est utilisée pour toutes les formalités. La responsabilité du club ne peut être
engagée en cas de non-acheminement d’un courriel à une adresse déclarée erronée.

Assurance

Tous les adhérents sont informés qu’ils doivent souscrire auprès de leur propre assurance, une garantie indemnisation
des dommages corporels et en responsabilité civile pour leur pratique d’activités physiques adaptées.

Le rôle des membres

L’association est composée des membres suivants :

● Le Président : le Président est le mandataire de l’association. Les statuts précisent qu’il « représente
l’association dans tous les actes de la vie civile ». Il fédère et impulse les projets de l’association et travaille en
concertation étroite avec les autres membres du bureau sur des actions spécifiques. Il est habilité à signer les
conventions, les contrats et à ordonner les dépenses. Il préside les réunions de l’association (Bureau,
Assemblée Générale). Il présente à l’assemblée générale le rapport moral et les actions à venir du projet.

● Le Vice-Président : peut remplacer le Président dans certaines de ses missions en l’absence de celui-ci. Il
travaille en concertation étroite avec les autres membres du bureau sur des actions spécifiques.

● Le Trésorier et/ou le trésorier adjoint : procède à l’enregistrement des pièces comptables, prépare la clôture
des comptes et présente au Bureau et à l’assemblée générale le rapport financier. Il prépare le budget
prévisionnel et travaille en concertation étroite avec les autres membres du bureau sur des actions
spécifiques.

● Le Secrétaire : est chargé de la rédaction des procès-verbaux de réunions, de la tenue des différents registres
de l’association. Il informe les membres (par e-mail) de la vie de l’association et présente au Bureau et à
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